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Résumé : 

L’objectif de notre communication est de présenter les principaux travaux sur 

l’accompagnement et les structures d’accompagnement entre 1996 et 2013 auxquelles nous 

avons pu avoir accès. L’intérêt de cette revue de littérature est d’exposer la diversité des 

points de vue et des conclusions des différents auteurs et de tenter de proposer une définition 

qui les regroupe.  

Pour ce faire, nous présenterons d’abord les recherches les plus citées, (d’Albert et Gaynor 

,2001) et (d’Hackett et Dilts, 2004). Leurs travaux ont été à l’origine de notre volonté d’en 

faire de même. Ensuite, nous développerons notre revue de littérature qui porte sur plus de 80 

publications entre 1996 et 2013 que nous avons recensées. Nous dégagerons par la suite les 

principales phases par lesquelles elles sont passées. Puis, nous comparerons les types de 

structures d’accompagnement qui existent afin d’en proposer une définition qui tente de les 

réunir en une seule notion ; celle de « structures d’accompagnement ». Ce regroupement 

s’explique par le fait que la distinction entre ces structures n’est pas aussi prononcée sur le 

terrain (conclusion à laquelle nous avons pu aboutir grâce aux enquêtes que nous avons 

réalisées en 2009 et en 2013). Enfin, nous terminerons par énoncer les avantages et les limites 

de ces structures. 

Mots-clés : Entrepreneuriat, accompagnement, organisations, management. 
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Les recherches sur le phénomène d’accompagnement 

de 1996 à 2013

INTRODUCTION  

Afin de présenter le phénomène d’accompagnement et des structures d’accompagnement, 

nous avons d’abord exploité les travaux de (Albert et Gaynor, 2001) et de (Hackett et Dilts 

2004) qui sont les deux recherches les plus citées et, à ce jour et à notre connaissance, les 

dernières en date. Ceci nous a permis de proposer notre propre revue de littérature qui 

regroupe plus de 80 travaux sur l’accompagnement et les structures d’accompagnement entre 

1996 et 2013. 

Elle nous a aussi permis de distinguer les phases par lesquelles sont passées les recherches sur 

l’accompagnement et les structures d’accompagnement. Nous avons relevé quatre phases que 

nous avons schématisées grâce à la figure n°1 : 

 phase 1 : Découverte ; elle regroupe les recherches décrivant le dispositif 

d’accompagnement ; 

 phase 2 : Explication ; elle rassemble les recherches expliquant le rôle des structures 

d’accompagnement ; 

 phase 3 : Évaluation ; elle met l’accent sur les limites des structures d’accompagnement et 

des critères qui sont utilisés pour évaluer la performance de ces institutions ; 

 phase 4 : Maturité ; c’est une phase de retour aux sources pour théoriser les recherches sur 

l’accompagnement et les repositionner dans le champ de l’entrepreneuriat. 

Ensuite, nous avons mis l’accent sur la multiplicité des recherches sur l’accompagnement qui 

s’explique par les évolutions qu’ont connues les travaux sur ce phénomène. La multiplication 

des recherches sur les structures d’accompagnement provient aussi de la diversité de ces 

structures. Nous trouvons ainsi les pépinières, les incubateurs et les technopoles. Nous avons 

présenté ces structures et nous en avons dégagé les points communs. Nous avons aussi mis 

l’accent sur le fait que la distinction entre les différents types de structures d’accompagnement 

n’est pas aussi prononcée sur le terrain, d’où notre utilisation de la notion de « structures 

d’accompagnement ».  



             XXV Conférence Internationale de Management Stratégique 

3 

 

Nous avons proposé, à cet effet, notre propre définition de cette notion et, enfin, nous avons 

révélé les avantages et les limites des structures d’accompagnement identifiées par la plupart 

des chercheurs. 

 

1. L’ACCOMPAGNEMENT : UN PHÉNOMÉNE ENTREPRENEURIAL 

L’entrepreneuriat est un champ de recherche très vaste et comporte plusieurs approches. En 

évoquant l’entrepreneuriat, on peut s’intéresser à l’entrepreneur, à l’entreprise qu’il a créée, à 

l’environnement qui l’entoure.  

 Les premières recherches en entrepreneuriat ont concerné le profil de l’entrepreneur (ses 

caractéristiques, ses motivations, ses aspirations, etc.). Les récentes recherches en 

entrepreneuriat se sont intéressées à l’émergence d’une organisation, aux processus 

entrepreneuriaux et aux différents mécanismes sous-jacents à l’entrepreneuriat. 

Le regain d’intérêt pour l’entrepreneuriat proviendrait du fait que ces dernières décennies 

l’économie mondiale a connu un certain nombre de crises et le moyen le plus sûr mais le 

moins évident pour dépasser ces crises, est la création d’entreprises. Selon (Bruyat, 1993), la 

crise économique provoque des turbulences de l’économie, un affaiblissement des ressources 

financières des entreprises existantes, une augmentation  du taux de chômage et un 

changement des comportements. 

Les turbulences économiques impliquent un accroissement du nombre des opportunités 

d’affaires, ce qui conduirait à un accroissement du nombre de créations ou de reprise 

d’entreprises.  

La deuxième conséquence de la crise économique dont parle (Bruyat, 1993) est 

l’affaiblissement des ressources financières des entreprises existantes qui implique des 

restrictions, un recentrage sur le métier avec l’externalisation et la promotion de l’essaimage, 

ce qui peut conduire un accroissement du nombre de créations d’entreprises.    

Pour ce qui est de l’augmentation du taux de chômage et du changement des comportements, 

ils impliquent des initiatives publiques en faveur de la création et de la reprise d’entreprises, 

et la réhabilitation du métier de chef d’entreprise pour créer son propre emploi.  

Ainsi, selon (Bruyat, 1993), la crise économique a certaines conséquences désastreuses, mais 

elle a aussi des conséquences positives, car elle dynamise le marché grâce à l’émergence de 

nouvelles organisations. 
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L’émergence de nouvelles organisations se fait grâce aux initiatives publiques et 

gouvernementales dont les mécanismes d’accompagnement des jeunes créateurs ou 

repreneurs font partie. Parmi ces mécanismes, nous pouvons trouver les structures 

d’accompagnement qui sont un réel atout
1
 pour le jeune créateur ou repreneur et l’aide à faire 

face à plusieurs difficultés rencontrées par les entreprises en démarrage. 

Ces structures offrent aux entrepreneurs un certain nombre de services pour faciliter le 

processus de création ou de reprise d’une entreprise. Elles accordent des ressources 

financières aux jeunes entrepreneurs grâce aux conventions passées avec les banques et, au 

parrainage par les grandes entreprises. Elles comblent les lacunes qu’on ces entrepreneurs 

grâce aux services qu’elles offrent et grâce aussi à la mise en contact avec des partenaires du 

monde des affaires. 

Cette mise en contact se fait par l’intermédiaire de l’accès au capital social disponible au sein 

des structures d’accompagnement. Le capital social est un facteur indispensable pour la 

réussite de l’entrepreneur. Il permet à l’entreprise d’avoir une légitimité et une visibilité qui 

lui sont indispensables pour faire dissiper le scepticisme des détenteurs de ressources et celui 

des clients. 

 

2. PRÉSENTATION DES STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Le terme structure d’accompagnement est rarement utilisé dans les recherches scientifiques. 

Dans la plupart des cas, on parle plutôt d’incubateurs, de pépinières, de technopoles, de parcs 

scientifiques, d’incubateurs universitaires, d’incubateurs virtuels
2
, etc. Ce n’est que 

récemment que ce terme commence à être de plus en plus employé. 

Cependant, sur le terrain
3
, cette distinction entre ces différentes structures n’est pas aussi 

évidente et aussi tranchée. Les services offerts, même s’ils sont variés restent standardisés et, 

dans certains cas, une de ces structures peut remplir la mission d’une autre sans pour autant 

que cela ne soit sa mission principale (ex : une structure dont la mission principale est 

l’accompagnement en aval du processus de création peut aider les porteurs de projets et les 

orienter pour leurs démarches de création, et faire ainsi de l’accompagnement en amont). 

D’après Le dictionnaire Larousse (2014) l’incubateur désigne « une structure créée par de 

grands groupes, des organismes de recherche ou des universités, réunissant des jeunes 

                                                 
1
 (Chabaud & al., 2006), (Hughes & al., 2006) et (Laviolette et Loué, 2007).  

2
 Ces types de structures d’accompagnement seront présentés brièvement dans le paragraphe suivant. 

3
 (Maalel et Mbarek, 2009). 
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entreprises dont ils encouragent la croissance ». La pépinière est « un lieu, établissement 

d’où sortent en grand nombre des personnes destinées à une profession, à une activité ». 

Quant à la technopole
4
, c’est « un site spécial, aménagé pour accueillir les entreprises de 

hautes technologies ou pour en favoriser l’implantation ». 

Toutes ces structures ont pour objectif commun et primordial d’aider, de conseiller et 

d’accompagner les porteurs de projets, mettre en œuvre et faire fonctionner leurs projets de 

création d’entreprise. A cet effet, pour réduire l’ambiguïté qui peut exister en employant des 

termes qui prêtent à confusion, nous avons fait le choix, d’employer le terme « structure 

d’accompagnement ». 

Nous tenterons, de présenter ces structures depuis leur apparition jusqu’à nos jours puis 

d’exposer, les différents types de structures et la raison de notre regroupement en un seul 

terme, de proposer, par la suite, notre définition de ce terme et, enfin, nous développerons les 

avantages et limites du recours à ce genre de structures. 

 

3. LES RECHERCHES SUR L’ACCOMPAGNEMENT ET LES 

STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Selon (Albert et Gaynor, 2001), les premières structures d’accompagnement ont vu le jour en 

1959 aux Etats-Unis, plus précisément à Batavia à New York. En 1984, on comptait vingt-six 

structures d’accompagnement aux Etats-Unis. Ces structures ont, par la suite, fait leur 

apparition en Europe et dans le reste du monde grâce au développement des recherches 

scientifiques qui mettent l’accent sur leur impact réel sur la dynamisation du marché par 

l’aide à la création de nouvelles entreprises. 

Les premières recherches sur les structures d’accompagnement ont commencé en 1984 avec 

la présentation des premiers résultats sur les profils
5
 des structures d’accompagnement de 

(Temali et Campbell, 1984) et les travaux se sont généralisés à partir de 1987. En 2001 et 

2004, Albert et Gaynor et Hackett et Dilts ont tenté de recenser les recherches sur les 

structures d’accompagnement depuis leur apparition en regroupant plus de 240 publications 

sur ces institutions en rapport avec l’entrepreneuriat. 

                                                 
4
 Le dictionnaire Larousse (2014) fait une distinction entre une technopole et un technopôle qui est « un grand 

centre urbain disposant d’un fort potentiel d’enseignement et de recherche, favorable au développement 

d’industrie de pointe ». Selon le site Wikipédia, « la technopole désigne un espace précis où se concentrent et 

s’irriguent mutuellement des activités économiques. C’est un ensemble d’entreprises structuré dans un 

environnement de qualité ». Nous avons opté, comme l’a fait l’Académie française depuis 1988, pour l’emploi 

de cet orthographe.   
5
 (Hackett et Dilts, 2004). 
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Nous présenterons, dans un premier paragraphe, les principaux résultats (d’Albert et Gaynor, 

2001) qui ont effectué une revue de la littérature de 200 articles portant sur les structures 

d’accompagnement. Dans un deuxième paragraphe, nous exposerons ceux (d’Hackett et Dilts, 

2004) qui ont porté sur 40 articles. Ces recherches restent à ce jour à notre connaissance les 

seules recherches exhaustives qui ont tenté de présenter le phénomène d’accompagnement et 

des structures d’accompagnement. 

(Hackett et Dilts, 2004) déplorent l’absence d’une revue de la littérature systématique des 

recherches portant sur l’accompagnement des porteurs de projets. Nous tenterons, à cet effet, 

d’en proposer une dans le troisième paragraphe qui regroupe 80 articles de 1996 à 2013 en les 

classant par thèmes. 

 

3.1. LES RECHERCHES D’ALBERT ET GAYNOR (2001) 

Selon (Albert et Gaynor, 2001), il existe cinq types de participants qui ont contribué à la 

réalisation et à la diffusion des recherches sur l’accompagnement
 
qui sont, les collaborateurs 

académiques, le corps politique et gouvernemental tel que, l’Organisation pour la Coopération 

Économique et le Développement (OCDE), les directeurs des structures d’accompagnement, 

les organisations officielles comme la NBIA
6
 et enfin les organismes de consulting tels que le 

cabinet Ernest Young. Ces différents contributeurs ont participé à la diffusion des recherches 

sur le phénomène d’accompagnement. 

 (Albert et Gaynor, 2001) ont, par la suite, classé ces recherches en fonction de leurs objectifs 

et ont distingué trois groupes, à savoir les recherches descriptives, les recherches prescriptives 

et les recherches évaluatives. 

 

3.1.1. Les recherches descriptives  

Ces recherches tentaient de définir l’accompagnement en identifiant les caractéristiques 

communes des structures d’accompagnement. Elles avaient aussi pour objectif de classer ces 

structures en se basant sur l’emplacement de ces dernières (rural/urbain), leur but (lucratif/non 

lucratif) et selon leur configuration (résidentiel/virtuel), d’identifier les critères distinctifs 

entre certains types de structures d’accompagnement spécifiques et, enfin, de mettre en place 

leur cycle de vie
7
. 

                                                 
6
 National Business Incubator Association. 

7
 (Albert et Gaynor, 2001) classent parmi les recherches descriptives, par exemple, les recherches d’(Allen et 

McCluskey, 1990), (Mian, 1994, 1998) et (Sherman et Chappell, 1998). 
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3.1.2. Les recherches prescriptives  

Ces recherches ont pour objectif d’illustrer le rôle des structures d’accompagnement dans le 

développement économique, d’identifier les caractéristiques des programmes 

d’accompagnement qui ont réussi, d’examiner les problèmes qui peuvent survenir dans la 

gestion d’une structure d’accompagnement et de mettre en place des guides pratiques et 

méthodologiques pour aider à leur gestion
8. 

 

3.1.3. Les recherches évaluatrices  

Ces recherches ont pour rôle d’établir des unités de mesure avec lesquelles un programme 

d’accompagnement peut être évalué, de mesurer l’impact des structures d’accompagnement 

sur les entreprises et sur l’économie locale, de classer les services offerts par les programmes 

d’accompagnement et d’évaluer la réussite de leurs interventions
9
. 

 

3. 2. LES RECHERCHES D’HACKETT ET DILTS (2004)  

(Hackett et Dilts, 2004) se sont basés sur l’année de développement et la problématique des 

recherches sur l’accompagnement afin de pouvoir les classer. Cette classification a permis de 

distinguer cinq groupes de recherches ;  

 Les recherches de 1984 à 1987, qui se sont orientées vers la définition de 

l’accompagnement et l’explication de l’apparition et du développement des structures 

d’accompagnement. Ces publications ont conduit à proposer une taxinomie qui classe ces 

structures.  

 Les recherches de 1987 à 1990
10

 portent sur la nature des configurations des structures et 

expliquent comment les différentes composantes de l’activité de la structure 

d’accompagnement facilitent la transformation d’une proposition d’affaires en un 

commerce viable
11

,  

                                                 
8
 Parmi les recherches prescriptives, les auteurs citent (Campbell & al., 1988), (Autio et Klofsten, 1998) et 

(Hansen & al., 2000).  
9
 Parmi les recherches évaluatrices, les auteurs citent (Markley et McNamara, 1996) et (Lalkaka et Bishop,1996). 

10
 En analysant les recherches recensées par ces auteurs pendant cette période, nous avons remarqué que c’est la 

période la moins fructueuse en termes de nombre de publications. 
11

 Parmi les recherches citées par ces auteurs et appartenant à ce groupe, nous relevons (Kuratko et Lafolette, 

1987) et (Lumpkin et Ireland, 1988). 
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 Les recherches de 1987 à 1988  présentent
12

 le processus de développement des 

entreprises accompagnées et la manière dont les structures d’accompagnement 

maintiennent un environnement favorable à la création.  

 Les recherches
13

  de 1990 à 1999
14

 se sont intéressées aux mesures du succès des 

structures d’accompagnement comme le degré d’adéquation entre les services offerts et 

les besoins du marché.  

 Les recherches
15

  de 1996 à 2000 ont tenté d’élaborer des théories ou d’appliquer des 

théories existantes afin d’expliquer le phénomène d’accompagnement. Parmi les théories 

recensées par (Hackett et Dilts, 2004), nous pouvons citer la théorie de la contingence 

structurelle qui explique que la configuration de l’organisation et de l’environnement 

doivent aboutir à une adéquation pour permettre le succès. 

 

Tableau 1. Les recherches sur les structures d’accompagnement. 

(Albert et Gaynor, 2001) (Hackett et Dilts, 2004) 
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(Rice, 

2002), 
(Mian 
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(Lalkaka 

et Shaffer 
1998), 

(Temali et 

Campbell, 
1984), Plosila, 

Allen et 

Rahman 

1985) et 
(Brooks,1986) 

(Merrifield, 

1987) et 

(Hisrich,1988) 

(Fry, 1987) 

et (Stuart et 

Abetti,1987) 
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McCluskey, 

1990), 

(Mian,1994) 

et (Bearse 
1998). 

(Culp, 

1996)  et 
(Nowak      

et 

Grantham, 

2000). 
 

 

                                                 
12

 Parmi les recherches analysées par ces auteurs et appartenant à ce groupe, nous citons (Stuart et Abetti, 1987) 

et (Fry, 1987). 
13

 Parmi ces recherches, figurent celles de : (Mian, 1994), (Autio et Klofsten, 1998). 
14

 Cette période est la plus fructueuse en termes de nombre de travaux cités par les auteurs. 
15

 Parmi les recherches citées par (Hackett et Dilts, 2004) et appartenant à ce groupe, notons les travaux de 

(Hansen et al, 2000) et (Nowak et Granthman, 2000). 
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Selon la classification faite par (Albert et Gaynor, 2001) et (Hackett et Dilts, 2004), il y a peu 

de recherches qui évaluent concrètement l’impact de l’intervention des structures 

d’accompagnement et leurs performances et surtout du point de vue des entrepreneurs 

accompagnés et en mettant l’accent sur un des services offerts par ces structures. Les 

recherches évaluatrices présenté par ces auteurs donnent seulement une liste des critères 

d’évaluation qui peuvent être employés.  

 

4. LE DÉVELOPPEMENT DU PHÉNOMÈNE D’ACCOMPAGNEMENT 

ET DES STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Après la revue de la littérature menée par (Albert et Gaynor, 2001) et (Hackett et Dilts, 2004), 

plusieurs auteurs ont essayé d’apporter un nouvel éclairage sur le phénomène 

d’accompagnement. Les premières recherches se sont contentées de définir quelques aspects 

de la création d’entreprises accompagnées sans aboutir à un consensus ou à une définition 

clairement partagée sur le concept étudié. Ensuite, les recherches sur l’accompagnement et les 

structures d’accompagnement se sont développées et ont concerné plusieurs thèmes comme 

les services offerts par ces structures, l’avantage obtenu de l’affiliation à ces structures en 

termes de dépassement du handicap de nouveauté, de survie et de croissance, etc. 

Nous tentons dans les tableaux n°2 et n°3 suivants, de proposer notre classification de ces 

différents thèmes grâce à une revue de la littérature portant sur l’accompagnement à laquelle 

nous avons pu avoir accès. 
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Tableau 2. Le classement des recherches sur l’accompagnement par thèmes (1/2). 

 

Adapté de (Maalel et Mbarek, 2009). 
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Tableau 3. Le classement des recherches sur l’accompagnement par thèmes (2/2). 
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Adapté de (Maalel et Mbarek, 2009). 
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Selon ces tableaux
16

, il y a un réel manque de prise en compte du processus 

d’accompagnement comme l’ont fait remarquer (Hackett et Dilts, 2004). Nous notons aussi 

un manque de recherches sur l’évaluation de la performance de l’intervention de ces 

structures
17

 même s’il en existe quelques-unes plutôt orientées du point de vue des 

responsables de ces structures et non pas du point de vue des entrepreneurs accompagnés. Il 

est important de noter que les recherches qui se sont intéressées à l’évaluation de la 

performance de l’intervention de ces structures, les ont évaluées en fonction de critères ayant 

des effets pervers tels que le nombre d’emplois créés, le taux de survie, le chiffre d’affaires, 

etc. 

Ces recherches n’ont pas évalué cette intervention en fonction de critères jugés utiles tels que 

l’accès au capital social (le réseautage) qui représente, selon de nombreux auteurs dont (Burt, 

1992), (Chabaud & al., 2005) ou (Bollingtoft et Ulhoi, 2005), un des facteurs fondamentaux 

pour la réussite de la création d’entreprises, ou en fonction d’autres critères comme 

l’efficacité, l’efficience et l’effectivité. 

Les recherches sur le phénomène d’accompagnement ont évolué au fil du temps. La revue de 

littérature que nous avons faite, nous a permis de remarquer que les recherches sur 

l’accompagnement ont connu quatre phases principales :  

 la phase de découverte : il s’agit des recherches sur l’accompagnement qui se sont 

contentées de décrire les dispositifs d’accompagnement et de classer les structures 

d’accompagnement
18

 ; 

 la phase d’explication : ce sont des recherches qui ont tenté d’expliquer l’intervention des 

structures d’accompagnement, le rôle qu’elles jouent pour le développement des 

entreprises accompagnées et du processus qu’elles déploient pour les aider
19

 ; 

 la phase d’évaluation : elle est caractérisée par les recherches qui ont mis l’accent sur les 

limites des structures d’accompagnement et les critères qui sont utilisés pour évaluer leur 

performance
20

 ; 

                                                 
16

 Ces deux tableaux ne sont pas exhaustifs et ne regroupent que les 80 recherches sur l’accompagnement  de 

1996 à 2013 auxquelles nous avons eu accès par nos propres moyens. 
17

 La majorité des recherches n’évaluent pas la performance de ces structures du point de vue des entrepreneurs. 

Cependant, il en existe quelques-unes : (Levy-Tadjine et Paturel, 2006), (Aerts & al.2007), (Assoune 2009), 

(Ben Salah et Ben Salah, 2009) qui ont tenté d’évaluer cette intervention selon des critères tels que les critères de 

sélection des candidats, soit la relation de compatibilité entre accompagné et accompagnateur, soit en 

s’intéressant à un type particulier d’incubateur. 
18

 Cette phase regroupe les 1
er
, 4

ème
 et 8

ème
 thèmes de notre classement (tableau n°2 et n°3). 

19
 Cette phase regroupe les 2

ème
, 5

ème
 et 6

ème
 thèmes de notre classement (tableau n°2 et n°3). 

20
 Cette phase regroupe les 3

ème
 et 7

ème
 thèmes de notre classement (tableau n°2 et n°3). 
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 la phase de maturité : il est question de retour aux sources (d’où le sens des flèches dans la 

figure n°1) pour se repositionner par rapport aux autres recherches dans le champ de 

l’entrepreneuriat puisqu’il s’agit des recherches qui ont tenté de modéliser, de théoriser et 

de présenter les théories qui expliquent le phénomène d’accompagnement
21

. 

La figure n°1 suivante  reprend ces différentes phases, en schématisant le passage entre elles 

et en essayant de rendre compte du cercle vicieux dans lequel se retrouvent les recherches sur 

l’accompagnement. En découvrant les mécanismes sous-jacents à l’accompagnement, ces 

travaux les expliquent, puis évaluent leur pertinence pour les modéliser puis en redécouvrir 

d’autres et refaire le même cheminement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
21

 Il s’agit des 9
ème

 et 10
ème

 thèmes de notre classement (tableau n°2 et n°3). 

Accompagnement 

 

 

Thème 1 : développement des structures 

d’accompagnement 

Thème 4 : types d’incubateurs spécifiques 

Thème 8 : description de l’intervention des 

structures d’accompagnement 

1- Phase de découverte 

 

 

Thème 3 : limites de l’accompagnement 

Thème 7 : types d’incubateurs spécifiques 

3-Phase d’évaluation 
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Figure 1. Les phases de développement des recherches sur l’accompagnement. 
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(Aerts & al., 2007) font remarquer que, vers les années 2000, ces structures ont connu un 

déclin à cause de leur spécialisation dans un secteur précis : en effet, si ce secteur connaît une 

crise, toute la structure en subit l’impact.  

Une des raisons du déclin de ces structures est la multiplication de leur type et de leur 

désignation. Nous pouvons trouver des pépinières (pépinières de projets, pépinières 

d’entreprises), des incubateurs (incubateurs universitaires, incubateurs virtuels, incubateurs 

technologiques), des technopoles, des parcs scientifiques, etc. Nous proposons, dans le 

paragraphe suivant, d’en présenter les caractéristiques et de proposer notre choix de 

terminologie. 

 

5. LES PRINCIPAUX TYPES DE STRUCTURES 

D’ACCOMPAGNEMENT 

5.1. LES PÉPINIÈRES 

La définition d’une pépinière d’entreprises selon le dictionnaire Larousse (2014) est « une 

structure d’accueil temporaire proposant des locaux, des aides et des services adaptés aux 

besoins spécifiques des entreprises en création ou nouvellement créées ». 

Le concept de pépinière a été souvent utilisé en agriculture et désigne soit un endroit ou un 

établissement où les plantes et les arbres sont développés, soit un endroit où les animaux se 

multiplient. Selon (Masmoudi, 2007), il y a une distinction entre la pépinière de projet qui est 

« un organisme d’entraînement au métier de chef d’entreprise qui apporte des services 

matériels et immatériels
22

 » et une pépinière d’entreprises qui est « une structure qui accueille 

des entreprises après leur création effective et propose des services indispensables à leurs 

développement en limitant le risque d’échec
23

 ». 

Le concept de pépinière reste donc assez vague, il est utilisé dans plusieurs domaines et peut 

désigner deux types de structures à la fois. 

 

5.2. LES INCUBATEURS 

Selon (Albert & al., 2002), les incubateurs sont « des structures d’appui à la création 

d’entreprise, qui accordent des ressources spécialisées dédiées à l’accompagnement et 

l’assistance des entreprises avant leur création ou pendant les premières années de leur 

                                                 
22

 (Bruyat, 1992). 
23

 (Masmoudi, 2007), page 63. 
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vie
24

 ». La première distinction que nous pouvons faire entre pépinière et incubateur est que la 

première est dédiée aux entreprises avant leur création, quant au second, il est destiné aux 

entreprises pendant les premières années de leur démarrage. Or, selon ces auteurs, le terme 

« incubateur » aux Etats-Unis désigne les pépinières et recouvre à la fois les structures 

d’appui avant et après la création. Cette distinction n’est donc pas partagée par tous les pays. 

Pour comprendre et classer les incubateurs, (Albert & al., 2002) proposent six variables clés 

de distinction qui sont : les promoteurs (les acteurs intervenant dans le domaine de 

l’incubation) ; les missions et les objectifs de ces structures ;  le type de projet ; les types de 

services offerts ; le modèle de financement  et le contexte de développement de ces structures. 

Ainsi, c’est en fonction de ces six variables que les types d’incubateurs se différencient. Nous 

pouvons trouver des incubateurs universitaires, des incubateurs technologiques, etc. Nous 

proposons, dans ce qui suit, d’en présenter quelques-uns. 

 

5.2.1. Les incubateurs universitaires 

Appelés aussi incubateurs académiques ou scientifiques, ces structures sont, selon Albert & 

al., 2002), des incubateurs créés à l’initiative académique. Ils peuvent appartenir à une seule 

université, être reliés à plusieurs universités, être des incubateurs internes réservés aux 

étudiants ou des incubateurs sous forme de programme d’appui à la création. Ces incubateurs 

sont de plus en plus encouragés par les pouvoirs publics, mais posent quelques problèmes 

dont le choc entre deux cultures différentes, à savoir, celle académique et celle industrielle ou 

commerciale et le problème de la propriété intellectuelle
25

. 

Ces structures jouent un rôle majeur dans le développement économique puisque l’une des 

missions de l’université est de fournir aux entreprises des gestionnaires compétents et 

performants qui sont capables de bien gérer des entreprises, ce qui peut réduire le risque 

d’échec de ces dernières et, par la suite, avoir un impact sur le développement économique. 

 

5.2.2. Les incubateurs technologiques 

Appelés incubateurs virtuels, parcs scientifiques ou incubateurs en réseau
26

, ces incubateurs 

« appuient les nouvelles entreprises dans le développement des compétences et du réseau 

                                                 
24

 (Albert & al., 2002), page 8. 
25

 L’idée de projet est la propriété de l’étudiant, de l’université ou de l’incubateur puisque c’est au sein de cette 

structure qu’elle s’est développée. C’est là où réside le problème de la propriété intellectuelle.  
26

 Le terme employé par les auteurs est « networked incubator » et comme network veut dire réseau, nous avons  

opté pour cette traduction. 
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interpersonnel utiles pour les besoins technologiques et les besoins de gestion des entreprises 

technologiques » (Buche et Sillitoe ; 2007 :3). Cette appellation « incubateur en réseau » est 

due à l’une des spécificités des entreprises technologiques, soit leur forte dépendance des 

réseaux sociaux. Selon (Colombo et Delmastro, 2002), le réseau social de ces incubateurs 

permet l’accès à des connaissances et à des informations importantes et précieuses pour 

l’exploitation de nouvelles idées. 

Les incubateurs technologiques représentent une valeur ajoutée pour les entreprises dans le 

secteur des nouvelles technologies et constituent une infrastructure qui fournit une variété de 

services et un milieu favorable pour l’entrepreneuriat technologique. (Mian, 1996). 

Nous remarquons que le terme ‘incubateur’ désigne plusieurs structures en même temps. Il y 

a aussi des points communs entre la définition d’une pépinière et la définition d’un incubateur 

selon (Albert & al., 2002), comme le montre le tableau suivant. 

 

Tableau 4. Les points communs entre les définitions de la pépinière et de l’incubateur. 

 La pépinière  L’incubateur selon (Albert & al. 2002) 

Nature Structure d’aide Structure d’appui 

Services Conseils + expertises  Ressources spécialisées 

Fonction Accompagnement des créateurs Assistance des entreprises en création 

 

Selon ce tableau la pépinière et l’incubateur sont des structures de soutien aux porteurs de 

projets. Ils offrent des services adaptés aux besoins spécifiques des entreprises accompagnées 

et ont pour mission d’assister les créateurs dans le processus d’émergence de leur entreprise. 

 

5.3. LES TECHNOPOLES  

Selon (Burnier et Lacroix, 1997), une technopole est « un système ouvert de coopération entre 

chercheurs, industriels et aménageurs matérialisé dans une zone périurbaine de dimension 

variable allant d’un petit parc scientifique à tout un cyber parc ». 

Le concept clé de la technopole est la circulation des idées et l’échange des compétences. 

L’accès à ces structures se fait à des coûts attractifs. Par contre, l’un des inconvénients de ce 

type de structure mis en évidence par (Berger-Douce, 2001), est que la technopole regroupe 

des acteurs différents et issus de divers domaines, ce qui peut poser des problèmes de 
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divergence d’opinion, alors que la performance d’un dispositif d’accompagnement repose sur 

un fort consensus entre ses acteurs sur les objectifs, les missions et les moyens à mobiliser.  

Nous remarquons ainsi qu’il existe une diversité de l’appellation et de la désignation de ces 

structures. Cependant, ces dernières ont un objectif commun qui est de favoriser l’esprit 

entrepreneurial et d’aider les jeunes porteurs de projets à créer et développer leur entreprise en 

leur accordant un certain nombre de services. A cet effet, nous avons opté dans notre travail 

de recherche pour l’utilisation du terme « structure d’accompagnement » afin de réduire la 

confusion ou l’ambiguïté qui existe.  

 

  Tableau 5. Les différents types de structure d’accompagnement.  

Les pépinières Les incubateurs 
La 
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(Albert, 1986), (Bruyat, 

1993) 

(Albert & al., 2002), ( Colombo et Delmastro, 2002), 

(Buche et Sillitoe, 2007). 

(Berger-

Douce, 

2001) 

 

 

 



             XXV Conférence Internationale de Management Stratégique 

18 

 

6. LA PROPOSITION D’UNE DÉFINITION DE LA NOTION DE 

STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Comme nous l’avons fait remarquer dans le paragraphe précédent, il existe plusieurs types de 

structures d’accompagnement qui, pour la plupart, ont le même objectif : celui d’aider et 

d’accompagner les jeunes porteurs de projets à les faire aboutir. Nous avons fait le choix de 

regrouper ces différentes structures et d’utiliser le terme « structures d’accompagnement ». 

De même et comme le stipulent (Hackett et Dilts, 2004), il n’existe pas de consensus sur les 

différents termes employés (certains auteurs parlent d’incubateurs, d’autres de pépinières, 

etc.). A cet effet, nous proposons, dans ce qui suit, de présenter quelques-unes de ces 

définitions et de donner notre propre définition du terme structure d’accompagnement qui 

nous paraît être en accord avec notre objectif de recherche et qui reprend les principales idées 

mises en exergue par les différents auteurs. 

 

Tableau 6. Les différentes définitions des structures d’accompagnement 
27

(1/2). 

Les auteurs Les définitions Les points de 

divergence 

Les points de 

convergence 

(Mian, 

1996 :3) 

C’est une infrastructure qui fournit une variété de services et un milieu 

favorable pour l’entrepreneuriat. 

Accès aux différents 

services. 

Création 

d’entreprises.  

(Albert et 

Gaynor, 

2001 :3) 

C’est un endroit où les professionnels offrent des ressources organisées, 

un environnement favorable et des services de soutien dédiés aux 

entreprises pour renforcer leur développement. 

Accès aux différents 

services. 

Développement 

des entreprises. 

(Albert & 

al.2002 :8) 

Ce sont des structures d’appui à la création d’entreprises. Ils réunissent 

des ressources spécialement dédiées à l’accompagnement et l’assistance 

des entreprises avant leur création ou dans les premières années de leur 

vie.  

Accès aux 

ressources. 

Appui, assistance 

des 

entrepreneurs. 

(Hackett et 

Dilts, 

2004 :57) 

C’est un espace de partage des facilités qui cherche à fournir aux incubés 

un système d’intervention, de contrôle et d’assistance stratégique. 

Octroi de facilités. Contrôle et 

assistance des 

entrepreneurs. 

(Berger-

Douce, 

2005)28 

C’est un catalyseur du processus entrepreneurial dont la mission est 

d’assurer la faisabilité du projet. 

Accès au réseau. Assurer la 

faisabilité du 

projet. 

(Bollingtoft et 

Ulhoi, 

2005 :20) 

C’est une infrastructure adaptée pour supporter et alimenter 

l’établissement et le développement des PME. 

Accès à 

l’infrastructure 

(support physique). 

Création et 

développement 

des entreprises. 

 

 

 

                                                 
27

Les auteurs n’emploient pas le terme structures d’accompagnement, le tableau regroupe les définitions des auteurs sans 

mettre l’accent sur le terme qu’ils emploient, car nous avons fait le choix d’utiliser le terme « structure d’accompagnement ». 
28 Elle n’a pas donné de définition précise, c’est un regroupement de ses idées. 
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Tableau 6. Les différentes définitions des structures d’accompagnement (2/2) 
(Phan & al., 

2005 :1) 

Il s’agit des organisations qui ont pour mission l’accélération des affaires 

à travers le partage des ressources et des connaissances. 

Partage des 

connaissances. 

Accélération des 

affaires. 

(Aerts & al., 

2007 : 245) 

C’est un instrument puissant pour promouvoir l’innovation qui guide les 

entreprises lors du processus d’atteinte de la croissance. 

Processus de 

croissance. 

Création et 

croissance des 

entreprises. 

(Hughes & 

al., 2007) 

Ce sont des structures qui donnent accès à un réseau d’affaires qui leur 

permet de dépasser le handicap de nouveauté. 

Accès au réseau. Aide au 

démarrage. 

 

Nous remarquons, selon le tableau précédent, que les définitions des structures 

d’accompagnement sont différentes : certaines mettent l’accent sur les ressources accessibles 

grâce à ces structures, d’autres sur les services offerts et d’autres encore sur le réseau ou le 

processus d’accompagnement. Pourtant toutes ces définitions s’accordent sur le fait que ces 

structures ont pour objectif d’aider, d’accompagner les entrepreneurs à créer et développer 

leur entreprise, d’où notre regroupement de ces différentes structures et notre définition ci-

dessous. 

Les structures d’accompagnement sont « des structures d’appui à la création d’entreprises 

qui offrent aux créateurs potentiels un ensemble de prestations et un réseau entrepreneurial 

en les mettant en relation avec les principaux partenaires du monde des affaires »
29

. Nous 

remarquons, selon le tableau  n°6, que ces travaux ne mettent pas beaucoup l’accent sur le 

processus d’accompagnement et que les recherches sur l’accès au réseau social sont 

relativement récentes.  

Ayant présenté les structures d’accompagnement depuis leur apparition jusqu’à leur 

développement, et proposé une définition qui nous semble être en adéquation avec notre 

objectif de recherche, nous proposons, dans le paragraphe suivant, d’exposer quelques-uns de 

leurs avantages et limites. 

 

 

 

 

                                                 
29

 (Maalel et Mbarek, 2009), page 2. 
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7. LES AVANTAGES ET LES LIMITES DES STRUCTURES 

D’ACCOMPAGNEMENT 

7.1. LES AVANTAGES DES STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Selon notre définition des structures d’accompagnement, nous pouvons constater que ces 

dernières permettent aux entrepreneurs de créer leur entreprise en les installant dans un 

environnement entrepreneurial favorable. Cela consiste à leur fournir les ressources 

nécessaires (financières, techniques, technologiques, etc.) dont ils ont besoin pour lancer et 

développer leurs idées de projet, à les rendre plus légitimes et plus crédibles grâce aux 

formations (ex : la structure d’accompagnement aide un créateur qui arrive à concevoir et 

développer un produit mais qui n’arrive pas à le commercialiser ou à gérer son entreprise, 

grâce à une formation commerciale ou une formation en gestion).  

De ce fait, en intégrant une structure d’accompagnement le porteur de projet dispose d’un réel 

avantage et atout qui lui permet d’avoir une entreprise performante. Ainsi, selon (Berger-

Douce, 2001), ces structures sont des catalyseurs de l’entrepreneuriat et de la création 

d’entreprise. Le concept de catalyse provient, selon cette auteure d’un phénomène 

caractéristique et bien connu en chimie. Il s’agit de l’accélération de la vitesse de réaction 

grâce à l’action d’un catalyseur. (Berger-Douce, 2001) transpose ce concept en sciences de 

gestion et le résultat est le suivant : 

 l’action des structures d’accompagnement facilite et accélère la création d’entreprise ; 

 l’action des structures d’accompagnement n’est possible que dans un milieu favorable 

constitué d’un milieu innovateur local ; 

 l’action des structures d’accompagnement influence la stratégie de la future entreprise ; 

 plus le réseau de la structure d’accompagnement est important, plus grandes seront son 

action et son efficacité ; 

 une offre excessive des structures d’accompagnement est susceptible de créer l’effet 

contraire : c’est ce que l’auteur appel « l’effet de non catalyse ». 

Outre cet effet de catalyse, ces structures disposent et accordent d’autres avantages aux 

entrepreneurs dont l’accroissement des connaissances, une meilleure sensibilisation au 

marché et un plaisir du travail accentué. Selon (Jaouen & al., 2006)
30

, l’accompagné profite 

de l’expérience de l’accompagnant et augmente ses connaissances sans avoir besoin de 

                                                 
30

 Cas de l’accompagnement par les pairs. C’est un accompagnement par des anciens entrepreneurs qui exercent 

la même activité ou une activité similaire. 
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formation spécialisée. Il peut être plus sensible et détecter les opportunités et les difficultés 

sur le marché plus efficacement grâce à l’expérience et aux conseils de l’accompagnant. Ce 

type d’accompagnement favorise l’instauration de relations de confiance entre ces deux 

protagonistes ; l’accompagné ne se trouvera plus dans une situation de pression où il doit 

avoir des résultats et au plus vite, mais il éprouvera le plaisir du travail effectué. 

Les structures d’accompagnement permettent le développement des compétences 

managériales du dirigeant débutant grâce au coaching. Selon (Audet & al., 2004), le coaching 

est un processus de communication qui fournit une interaction et une synergie entre le coach 

et le coaché. Ce processus s’effectue dans le cadre d’un apprentissage par l’action, ce qui 

renforce le développement des habilités et des compétences managériales. 

Les structures d’accompagnement dopent le développement des compétences managériales 

qui regroupent, selon (Laviolette et Loué, 2007), les compétences individuelles 

(connaissances et expériences), professionnelles (compétences dans le monde du travail), 

collectives (dynamisme collectif du groupe d’acteurs) et organisationnelles. 

Enfin, les structures d’accompagnement facilitent les relations d’échanges avec différents 

partenaires grâce au réseautage. Cependant, malgré ces avantages, ces structures comportent 

quelques limites qui seront développées dans le paragraphe suivant. 

 

7.2. LES LIMITES DES STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Dans certains cas, les structures d’accompagnement ne réalisent pas leur mission principale et 

ne parviennent pas à aider l’entrepreneur à créer son entreprise, faute d’établissement de liens 

avec ce dernier. Ainsi, la structure se trouve être dans une situation d’insatisfaction des 

besoins des créateurs, ce qui provoque le sentiment d’isolement
31

 chez ces derniers. 

L’isolement est défini, par (Messeghem et Sammut, 2007a : 3), comme étant « une sensation 

ressentie par le créateur avide de conseils et de suivi mais qui ne trouve pas de réponse dans 

la structure au sein de laquelle il a élu professionnellement domicile ». Même si la cause de 

cette sensation d’isolement est due à l’inefficacité de la structure d’accompagnement, une fois 

que le créateur ressent cette sensation, il ne peut compter que sur lui-même pour sortir de cette 

situation. 

Le créateur doit, selon ces auteurs, soit suivre une logique d’improvisation, soit chercher un 

réseau professionnel, soit opter pour une stratégie de labellisation ou une stratégie de portage. 

                                                 
31

 (Messeghem et Sammut, 2007b). 
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La logique d’improvisation consiste à trouver des palliatifs pour l’identification et 

l’exploitation d’opportunité. La recherche de réseau professionnel vise à essayer de rompre 

son isolement en construisant son propre réseau professionnel.  

La stratégie de labellisation met en avant le cursus du créateur et son potentiel. Enfin, la 

stratégie de portage est l’adossement à une entreprise établie, ce qui permet d’accroître la 

légitimité professionnelle. Cependant, cette limite peut être atténuée. Comme le fait 

remarquer (Berger-Douce, 2001), la réussite entrepreneuriale est le fruit d’une subtile 

alchimie. Elle considère que la structure d’accompagnement a pour mission principale 

d’assurer la faisabilité du projet et non de garantir le succès commercial qui relève des 

attributs de l’entrepreneur.  

 

Les avantages et les limites des structures d’accompagnement que nous venons d’exposer 

montre le paradoxe des recherches sur les structures d’accompagnement et présage un avenir 

fructueux pour les futurs travaux sur ce phénomène. 

 

CONCLUSION 

Nous avons grâce à notre revue de littérature mis en évidence l’existence de point commun 

entre les différentes recherches sur l’accompagnement et les structures d’accompagnement. 

Nous avons souligné que malgré l’existence de plusieurs types de structures, leur mission 

principale reste la même, à savoir,  accompagner les porteurs de projet à faire aboutir leurs 

idées, les aider dans leurs démarches et à favoriser le développement de leurs entreprises en 

leur fournissant un environnement et des conditions favorables. 

Nous avons aussi voulu attirer l’attention sur le fait que cette multiplicité des recherches et 

cette divergence d’opinion ne peut être que bénéfique pour la suite des travaux sur ce 

phénomène.   
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